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Procédure de consultation alibi, absence de plan social, dignité bafouée: 
soutenues par Unia, seize personnes congédiées par Gainerie Moderne 
ont déposé une requête aux Prud’hommes pour licenciement abusif. Et 
interpellé le Canton de Fribourg en raison de son inaction. Des caramels 
pour symboliser sa mollesse... PAGE 9

Genève remettant la question sur la table, une 
nouvelle offensive en faveur d’une plus grande 
solidarité a été menée. Des manifestants d’ho-
rizons divers se sont mobilisés pour défendre 
le droit fondamental à la santé pour tous. Un 
droit que la pandémie, qui par définition ne 
connaît pas de frontières, devrait – dans un scé-
nario privilégiant, à défaut de l’entraide, le bon 
sens – aller de soi. Comment, en effet, envisa-
ger une sortie de crise sans offrir à l’ensemble 
de la population mondiale un accès au bouclier 
protecteur de la piqûre. Quelle efficacité offre 
un vaccin si des milliards de personnes en sont 
privées?
Aux morts évitables s’ajoutent les menaces pe-
sant sur la reprise économique. Profitant de la 
rencontre du Conseil des ADPIC, au demeurant 
stérile, la Fédération internationale des ouvriers 
des transports a adressé une lettre ouverte aux 
instances gouvernementales helvétiques, bri-
tanniques, allemandes et de l’UE. Elles qui re-
fusent activement une dérogation temporaire 
aux règlements de la propriété intellectuelle. 
Plus de 370 syndicats – représentant 12 millions 
de travailleurs de 118 pays – n’ont pas mâché 
leurs mots, dénonçant notamment l’opposition 
«criminelle» de la Suisse à la suspension provi-
soire des brevets. Ces brevets qui entravent une 
production plus rapide des vaccins comme l’ac-
cès aux technologies alors qu’on approche des 
5 millions de morts à l’échelle planétaire. Pas 
de quoi ébranler les autorités suisses arguant 
qu’un système d’exemption dissuaderait les 

géants de la chimie d’investir rapidement dans 
la recherche et le développement de traitements 
et de médicaments innovants. Une posture qui 
laisse pour le moins songeur sachant l’impor-
tance de la manne publique injectée dans la ré-
alisation en des temps records des vaccins. Mais 
l’appétit de groupes pharmaceutiques, servis par 
leurs influents relais dans les sphères dirigeantes, 
semble insatiable. Quand bien même leurs re-
tours sur investissement se chiffrent d’ores et 
déjà en milliards. Tout comme le prix de l’inéga-
lité vaccinale qui non seulement allonge de ma-
nière abjecte la liste des décès mais compromet 
aussi la relance et les activités. Le maintien de 
cette situation coûtera, ces prochaines années, 
selon les estimations du FMI, 5300 milliards de 
dollars à l’économie mondiale. 
Sans changement de paradigme, la fracture vac-
cinale continuera à se creuser, le risque de voir 
émerger de nouveaux variants plus contagieux 
et résistants, à planer sur un monde déjà large-
ment fragilisé. Avec, pour conséquence, de pro-
longer la crise et son prix humain. D’accroître la 
souffrance et la précarité, le système de redis-
tribution Covax s’avérant largement insuffisant. 
Aujourd’hui, moins de 3% des populations des 
pays à bas revenus ont bénéficié d’une injection. 
Plusieurs Etats riches – qui se sont rués sur les 
stocks disponibles – battent pour leur part déjà 
le rappel pour une troisième piqûre. Non sans 
une dose de cynisme... �

Le prix meurtrier 
des brevets

Sonya Mermoud

Ségrégation vaccinale mortifère. Depuis 
le 2 octobre 2020, 10 000 personnes en 
moyenne sont décédées, chaque jour, du 

coronavirus dans le monde. Un chiffre qui au-
rait pu être limité si les demandes de levée des 
brevets sur les vaccins déposées à cette date 
par l’Inde et l’Afrique du Sud avaient abouti. 
Des requêtes vitales, auxquelles se sont asso-
ciés nombre d’autres Etats, d’ONG, d’organisa-
tions de travailleurs, d’associations citoyennes, 
de partis politiques, de personnalités, de Prix 
Nobel, etc. En vain. Ni des poids lourds comme 
l’OMS promouvant cette solution, ni l’appui de 
puissants comme le gouvernement Biden ne 
sont parvenus à lézarder le mur d’égoïsme de 
la Big Pharma protégeant ses juteux business, 
avec la bénédiction de l’Union européenne et 
de la Suisse. La semaine dernière, alors que le 
Conseil des Accords sur les droits de propriété 
intellectuelle (ADPIC) de l’OMC se réunissait à 
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«Mon mot d’ordre est la radicalité, celle qui est courageuse, car animée par le cœur», note Véronique Gollut qui recharge ses piles dans la nature.

Sonya Mermoud

C’est une véritable tornade. Une 
personne hyperactive qui va 
au bout de ses idées et de ses 

combats. Sans peur. Sans craindre de 
questionner le système, de défier la 
norme. Et tout en respectant le libre 
arbitre de chacun, avançant, comme 
elle le précise, sur le chemin du non-
jugement. Véronique Gollut, 38 ans, 
vit comme elle pense. Et ses réflexions 
l’ont notamment amenée à opter pour 
la décroissance. A se contenter d’un 
revenu modeste. Enseignant à Lau-
sanne les arts visuels, l’allemand et 
les langues étrangères à des élèves de 
10 à 16 ans, la jeune femme travaille à 
mi-temps par choix. Car même si elle 
adore son métier et croit au change-
ment par l’éducation – celle qui conduit 
les élèves à penser par eux-mêmes – la 
Valaisanne d’origine n’entend pas y 
consacrer toute son énergie. Nombre 
d’autres engagements remplissent les 
journées de cette sympathique ma-
man d’un petit Lucien de 5  ans dont 
elle partage la garde avec son ex- 
compagnon. Son implication pour la 
justice sociale et la question environ-
nementale par exemple. Membre entre 
autres d’Extinction Rebellion, la mili-
tante – qui, pour l’anecdote, a gran-
di à Collombey-Muraz près de la raf-
finerie Tamoil – ancre les paroles dans  
des actes. 

VOYAGES ENTRE PARENTHÈSES
Depuis six ans, Véronique Gollut a mis 
une croix sur les transports en avion. 
Elle aime pourtant les voyages, elle 
qui a notamment roulé plusieurs fois 
sa bosse en Iran et aiguisé son inté-
rêt pour d’autres cultures à la décou-
verte du Pakistan et de l’Afghanistan. 
Une dernière destination sélectionnée 
avec une certaine dose d’inconscience 
plutôt que de courage, rectifiera-t-elle 
face à l’étonnement suscité. La barou-
deuse d’alors note toutefois qu’en tant 
que femme blanche, occidentale, elle 
n’a pas été limitée dans ses interactions 
avec la population. «Ce n’était claire-
ment pas toujours facile, mais ces pays 
m’ont appris des sagesses. Je ne faisais 
pas du tourisme», affirme la trentenaire, 
estimant néanmoins que le bonheur ne 
se trouve pas ailleurs. «Le bonheur, c’est 
se montrer intègre avec ses valeurs. Les 
miennes portent sur l’intelligence du 
cœur, la justice, l’esprit critique, la né-
cessité de penser ses mots et ses gestes, 
la sincérité et le respect de la liberté 
d’autrui.» Une liste que Véronique Gol-
lut complète encore par la contempla-
tion, la gratitude et la possibilité d’ap-
puyer sur le bouton stop au besoin... «Je 
suis heureuse», lance, sans l’ombre d’un 
doute, celle qui attribue aussi sa félicité 
aux personnes qu’elle côtoie, le collec-
tif jouant une importance primordiale 
dans son existence.

CERCLE VERTUEUX
Plusieurs expériences de vie commu-
nautaires ont en effet convaincu la 
jeune femme de la richesse de cette 

DES MOMENTS MAGIQUES
Radicale dans ses choix, armée de son 
bon sens, d’un esprit critique aigui-
sé et de sa créativité, Véronique Gol-
lut s’est tracé une voie sur mesure. 
Un chemin qui compte peu de dis-
tractions pour cette adepte du cha-
manisme qui se réjouit dès lors de 
disposer du temps pour le dialogue, 
l’écoute, le partage et l’action. Hyper-
fâchée par un système sociétal «qui va 
droit dans le mur» – la militante croit 
à la théorie de l’effondrement – elle 
n’en cultive pas moins un certain op-
timisme et puise sa force dans sa ré-
volte. Une rébellion constructive aus-
si bouclier à une sensibilité à fleur de 
peau. «Je peux pleurer plusieurs fois 
par semaine, mes émotions sont mes 
guides intérieurs... Mais pas ques-
tion de me morfondre. La crise a un 
côté génial qui nous oblige à sortir de 
notre égocentrisme. Il faut saisir cette 
opportunité plutôt que de se laisser 
écraser, accepter la mort, tout comme 
notre vulnérabilité qui nous rend vi-
vants.» Pour se ressourcer, Véronique 
Gollut s’offre des immersions dans la 
nature, seule, en mode survie. «J’aime 
alors ressentir cette fragilité, sans co-
quille autour de moi. Etre bien avec 
rien. Sortir de la temporalité. Se vider 
pour se remplir de l’essentiel. Des mo-
ments magiques qui nous rappellent 
notre petitesse dans le vaste cosmos 
auquel nous appartenons...» �

approche qu’elle continue à privilé-
gier. «Ce qui me plaît? La solidarité, la 
complémentarité qui relient les gens. 
On réalise des activités communes. 
On se soutient. On apprend à lâcher 
prise. On participe à un cercle ver-
tueux particulièrement inspirant. 
Nous sommes tous coresponsables 
du bien vivre ensemble», s’enthou-
siasme Véronique Gollut, notant en-
core les bénéfices pour les enfants 
grandissant aux côtés d’autres gosses 
et de «mères universelles». Soucieuse 
d’accompagner les changements de 
société qui se profilent, la libre pen-
seuse, qui se définit aussi comme 
une artisane de la transition, réflé-

chit encore à d’autres styles d’habita-
tion. Avec une coopérative impliquée 
dans ces questions, elle a remporté 
un concours de l’Unil pour la création 
d’un «hameau d’habitat léger», soit la 
mise en place de tiny houses, cabanes, 
yourtes, etc., avec de l’agriculture de 
proximité et des infrastructures par-
tagées. «Nous sommes actuellement 
à la recherche d’un terrain. Nous 
avons contacté les communes et 
tracté dans nombre de fermes. Nous 
proposons de prêter nos mains, notre 
tête et notre cœur. Pas simple de trou-
ver des agriculteurs qui, sous l’eau et 
sans tuba, esclaves du système, se dé-
mènent dans le flot des requêtes de 

subventions et de tâches adminis-
tratives alors qu’ils ont une mission 
nourricière et doivent prendre soin 
de la Terre», indique Véronique Gol-
lut qui, après avoir vécu quinze ans 
à Zurich, s’est installée dans le can-
ton de Vaud, rentrant avec... 300 litres 
de terre, sa banque de semis. A côté 
de ces nombreuses activités, l’ensei-
gnante effectue encore un certificat 
(CAS) d’éducation à l’environnement 
par la nature. De quoi compléter le 
cursus de cette titulaire d’un bache-
lor de scénographie, diplômée de la 
HEP, et avant du Centre profession-
nel de Vevey, section déco et arts ap-
pliqués. 

Enseignante à mi-temps, libre penseuse et 
artisane de la transition, Véronique Gollut milite 
sur plusieurs fronts. La révolte pour moteur de la 
durabilité

«NOTRE VULNÉRABILITÉ 
NOUS REND VIVANTS»

Vincent

LES TRAITS TIRÉS
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Propos recueillis par Sonya Mermoud

Genève, Zurich, Berne, Olten 
et Bellinzone* seront, same-
di 30 octobre, le théâtre de ma-

nifestations qui réuniront les salariés 
de différents secteurs professionnels. 
Les travailleurs et les travailleuses de 
la construction, de l’artisanat, de l’in-
dustrie, de la vente, de la logistique et 
de la santé – cette dernière catégorie 
se concentrera dans la capitale helvé-
tique – descendront dans la rue pour 
faire valoir leurs revendications. Des 
demandes qui portent sur une aug-
mentation générale des salaires et da-
vantage de respect et de solidarité.

Comment justifiez-vous les requêtes 
des salariés?
La crise sanitaire – et elle n’est pas 
terminée – s’est traduite, en parti-
culier dans les métiers essentiels, 
par une charge de travail accrue. 
Constamment au front, le personnel, 
aussi fatigué physiquement que men-
talement, souhaite voir ses efforts ré-
compensés. Il a besoin de reconnais-
sance. On le ressent particulièrement 
dans le secteur de la vente où d’im-
portants sacrifices ont été consentis, 
de même que dans la logistique qui 
a tourné à plein régime. Dans les do-
maines de la construction et de l’ar-
tisanat, la pandémie n’a entraîné 
quasi aucun ralentissement. Les car-
nets de commandes sont remplis, la 
pression sur les délais est forte. Aug-
menter les rémunérations consti-
tue une requête légitime, alors que 
la reprise économique bat son plein 
et que la croissance du PIB est éva-
luée cette année à plus de 3%. Les 
employés doivent pouvoir en bénéfi-

cier d’autant plus que l’inflation me-
nace de faire baisser les salaires réels. 
En outre, les augmentations anté-
rieures des primes maladie ont grevé 
les budgets. L’heure est à une juste re-
distribution. C’est pourquoi, avec les 
syndicats de l’USS nous avons reven-
diqué 2% de hausse ou 100 francs de 
plus par mois. Les salaires minimums 
ne devraient pas être inférieurs à  
4000 francs fois 13. 

Vous demandez aussi plus de respect 
et de solidarité. C’est-à-dire, concrè-
tement?
Il s’agit d’améliorer les conditions 
d’emploi notamment en termes de 
planification des horaires, de ren-
forcement des effectifs, de limitation 
des heures supplémentaires et de tra-
vail sur appel. Ces éléments sont par-
ticulièrement importants dans le do-

maine des soins marqué par une 
pénurie récurrente de personnel et 
des professionnels de la santé qui 
sont nombreux à quitter définitive-
ment la branche, épuisés par de longs 
mois de crise et l’absence de perspec-
tives d’amélioration à court et moyen 
termes. La manifestation de Berne est 
orchestrée par différents syndicats de 
la branche réunis au sein d’une large 
alliance.
Dans la vente, les questions de pla-
nification et de surcharge sont aus-
si d’actualité, sans compter les de-
mandes incessantes d’élargissement 
des horaires d’ouverture des com-
merces que nous combattons systé-
matiquement.

Alors que la pandémie n’est pas 
terminée et que plusieurs secteurs 
ont souffert et souffrent encore de la 

crise, les attentes ne sont-elles pas 
exagérées?
Nous avons de la compréhension pour 
certaines branches frappées de plein 
fouet par la crise sanitaire, comme 
l’hôtellerie-restauration qui souffre du 
ralentissement du tourisme internatio-
nal et du tourisme d’affaires. Les villes 
ont été particulièrement touchées. 
Reste que, dans cette branche aus-
si, on constate le même phénomène 
que partout ailleurs, à savoir une pé-
nurie importante de personnel quali-
fié. Cette situation devrait conduire les 
employeurs à revaloriser les salaires 
au lieu de refuser le dialogue avec les 
syndicats.

Organiser des manifestations interpro-
fessionnelles ne risque pas de brouiller 
les messages?
Non, la question du pouvoir d’achat 

et des salaires concerne tout le 
monde. Ce n’est qu’ensemble, toutes 
et tous unis, que nous pouvons faire 
entendre la voix de ceux qui s’en-
gagent pour une économie plus juste 
et qui profite au plus grand nombre. 
Rappelons aussi que, l’an prochain, la 
Convention nationale du secteur de 
la construction arrivant à échéance 
devra être renouvelée – d’ores et déjà, 
les travailleurs concernés se mobi-
lisent pour une hausse des rémuné-
rations. Quant au choix de manifester 
de manière décentralisée dans plu-
sieurs villes, il a été dicté par la pan-
démie et les incertitudes qui lui sont 
liées. �

* Plus d’infos sur:  
solidarite.unia.ch/manifestations

«TOUS ENSEMBLE, NOUS SOMMES PLUS FORTS»

COURS À LAUSANNE CE VENDREDI 22 OCTOBRE
Dans l’industrie MEM, les négociations salariales incombent aux représentations du 
personnel, il est donc essentiel qu’elles les entament bien préparées, c’est pourquoi 
Unia organise chaque année des séminaires régionaux. Le prochain se tiendra à Lau-
sanne ce 22 octobre. Au menu, la situation économique, les bases de la conduite des 
négociations, les arguments pour les négociations salariales et la Loi sur l’égalité. «J’in-
vite les représentants du personnel à y participer et à faire passer le mot à leurs collè-
gues», nous dit Matteo Pronzini. �

Vendredi 22 octobre de 8h45 à 14h30 à l’Hôtel Aquatis, certificat Covid obligatoire, infos et 
inscription auprès de: mem@unia.ch

Le 30 octobre, cinq manifestations interprofessionnelles mobiliseront les salariés en faveur d’une 
hausse des rémunérations. Le point avec Véronique Polito, vice-présidente d’Unia

Appel à la mobilisation à Genève. Les manifestations interprofessionnelles auront 
aussi lieu à Zurich, Berne (pour le secteur de la santé) Olten et Bellinzone. 

Les syndicats demandent une hausse de 2% des salaires ou 100 francs de plus par mois.

nement justifiée pour la branche MEM 
d’Unia. Une revalorisation d’ailleurs 
nécessaire pour maintenir le pouvoir 
d’achat des salariés puisqu’un renché-
rissement de 0,5% est prévu en 2021.
Notons que, pour les salaires mini-
mums, la Convention collective de tra-
vail (CCT) de l’industrie MEM prévoit 
une indexation automatiquement sur 
l’indice des prix à la consommation. Et 
que, dans l’Arc jurassien, ces minimas 
sont, en outre, augmentés chaque an-
née de 30 francs.

L’ÉGALITÉ SALARIALE DANS LES FAITS
L’autre grande revendication adop-
tée par la conférence professionnelle 
est la mise en œuvre de l’égalité sala-
riale dans une branche où les femmes 
gagnent nettement moins que les 
hommes, comme l’a montré l’enquête 
sur les salaires menée par l’OFS en 
2018. En application de la nouvelle 
Loi sur l’égalité, les entreprises de plus 
de cent personnes avaient jusqu’au 
30 juin dernier pour procéder à l’ana-
lyse de l’égalité des salaires et détecter 
d’éventuelles discriminations. Une fois 

cette enquête salariale menée à bien, 
les entreprises ont encore un an pour 
la faire réviser par un organe externe et 
communiquer les résultats à leur per-
sonnel. «Dans les entreprises où l’ana-
lyse n’a pas été réalisée avec les par-
tenaires sociaux, les commissions du 
personnel doivent faire usage de leurs 
droits de participation et s’informer sur 
l’état et les résultats. Elles doivent veil-
ler à ce que le personnel soit informé 
rapidement et s’engager en faveur de 
mesures compensatoires efficaces», in-
siste Matteo Pronzini. 
La conférence de branche a encore dis-
cuté du renouvèlement de la CCT qui 
prendra fin à mi-2023. «Nous avons fixé 
l’agenda pour les prochains mois, in-
dique le responsable de branche. Plu-
sieurs options stratégiques sont sur 
la table. Le comité de branche va les 
étudier et, au printemps prochain, la 
conférence prendra une décision sur la 
variante à adopter et la suite de la pro-
cédure. D’ici là, le comité va mener une 
analyse approfondie et travailler le ca-
hier de revendications.» �

Cent francs de plus et l’égalité salariale
La conférence de la branche des machines d’Unia a fixé ses revendications salariales pour 2022
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Textes Jérôme Béguin

Cent francs de salaire en plus pour 
tous et toutes et la mise en œuvre 
de l’égalité: réunie le 11 octobre, 

la conférence de branche MEM (pour 
industrie des machines, des équi-
pements électriques et des métaux) 
d’Unia a fixé ses revendications sala-
riales pour 2022.
«Ces dernières années, les hausses de 
salaires dans l’industrie MEM ont été 
plutôt maigres, il y a un réel besoin de 
rattrapage. L’heure est aussi venue de 
récompenser les travailleurs pour les 
efforts consentis durant la crise Co-
vid. On pense notamment aux salariés 

qui, employés à la production, n’ont 
pu travailler à domicile et ont pris des 
risques pour leur santé; ou à ceux pla-
cés au chômage partiel qui ont subi des 
baisses de revenu. Des augmentations 
salariales sont possibles, car tous les 
indicateurs prouvent que l’industrie 
MEM se porte bien, les entreprises ont 
beaucoup de commandes pour les pro-
chains mois. La production est même 
repartie tellement fort que l’on risque 
la pénurie de personnel qualifié», ex-
plique Matteo Pronzini, responsable 
suppléant de la branche MEM d’Unia.
L’industrie des machines a surmon-
té la crise, confirme l’économiste du 
syndicat, Noémie Zurlinden, dans 

une analyse rédigée à l’intention de la 
conférence de branche. Les enquêtes 
conjoncturelles de l’Office fédéral de 
la statistique (OFS) montrent en effet 
que toutes les sous-branches MEM ont 
atteint, en juin dernier au plus tard, le 
chiffre d’affaires d’avant la pandémie. 
Et les commandes progressent plus 
vite que les capacités de production, 
comme l’indique une enquête de la 
faîtière patronale Swissmem auprès 
de ses membres. Il est donc à prévoir 
un accroissement de la production et 
des chiffres d’affaires dans une branche 
qui a pesé pour 29% des recettes d’ex-
portation de marchandises suisses en 
2020. Il faudra toutefois pouvoir dispo-
ser d’une main-d’œuvre qualifiée. 

MANQUE DE PERSONNEL
Dans l’industrie métallurgique et la 
construction mécanique, une entre-
prise sur cinq déplore déjà de man-
quer de personnel, selon le centre de 
recherches KOF de l’EPFZ. En période 
de pénurie de main-d’œuvre, il est évi-
demment dans l’intérêt des entreprises 
de revaloriser les salaires. Surtout que, 
d’après les résultats comptables des 
sociétés compilés par l’OFS, dans l’in-
dustrie les frais de personnel ne repré-
sentent qu’une faible part des charges 
totales, de 16% pour les équipements 
électriques à 35% pour les produits mé-
talliques. Une augmentation salariale 
de 1% n’entraîne alors qu’une progres-
sion des coûts de 0,16% et 0,35% res-
pectivement dans ces sous-branches.
La revendication d’une augmentation 
d’au moins 100 francs par mois pour 
les salaires bas et moyens est donc plei-

Unia estime que des augmentations salariales sont possibles, l’industrie MEM se portant 
bien et les entreprises comptant de nombreuses commandes pour les prochains mois.
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AVIS À NOS LECTRICES  
ET LECTEURS !
En raison des vacances scolaires, 
L’Evénement syndical ne paraîtra 
pas la semaine prochaine. Nous 
vous donnons rendez-vous le mer-
credi 3 novembre. �
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Textes Manon Todesco

L e 11 octobre, le Canadien Da-
vid Card et le duo formé par 
l’Israélo-Américain Joshua An-

grist et l’Américano-Néerlandais Gui-
do W. Imbens ont reçu le 53e Prix No-
bel d’économie pour leurs travaux dans 
le domaine de l’économie expérimen-
tale. «Leur approche s’est étendue à 
d’autres domaines et a révolutionné 
la recherche empirique», a souligné 
le jury.
David Card s’est penché sur l’économie 
du travail. En menant des «expériences 
naturelles» au début des années 1990, 
il a analysé les effets du salaire mini-
mum, de l’immigration et de l’éduca-
tion sur le marché du travail. Et il faut 
dire que ses conclusions vont à l’en-
contre des idées reçues et des théories 
économiques empiriques communé-
ment admises.

DEUX ÉTUDES MENÉES AUX ÉTATS-UNIS
D’abord, David Card, aux côtés de son 
confrère Alan Krueger décédé en 2019, 
montre qu’une revalorisation du sa-
laire minimum ne détruit pas l’emploi, 

Que vous inspire ce Prix Nobel 2021 d’économie?
C’est très positif, et mérité. Ces études, fondées sur des ex-
périences naturelles, sont d’autant plus valides qu’elles re-
posent sur de vrais cas et de vraies personnes. En somme, 
un travail de terrain cohérent qui a beaucoup plus de force 
que des idéologies véhiculées par des théoriciens qui ne se 
basent sur rien. Le Prix Nobel d’économie récompense la 
qualité d’un travail. On peut se demander pourquoi mettre 
à l’honneur des travaux qui ont 30 ou 40 ans: de fait, on 
met du temps à reconnaître l’impact d’une étude et le jury 
doit avoir un certain recul. 

En temps de crise sanitaire, économique et aussi migratoire, 
est-ce que ce genre de prix peut être influent en matière de 
politique économique et sociale?
Je me suis moi-même déjà appuyé sur ces études, et des 
dizaines d’autres, pour défendre le salaire minimum. D’ail-
leurs, il n’existe aucune étude démontrant que le salaire 
minimum a des retombées négatives. Le fait qu’elles aient 
reçu le Prix Nobel sera forcément un plus dans notre ar-
gumentation, car ces travaux ne font que légitimer nos po-
sitions à gauche sur le salaire minimum et l’immigration. 
Mais soyons honnêtes, cela ne va pas suffire à convaincre. 
Le problème aujourd’hui, c’est que les forces du progrès 

ont moins de pouvoir que ceux qui détiennent l’argent, et 
qui ont des intérêts différents. Le débat public est dominé 
depuis des décennies par des idéologies de droite, souvent 
brutales, qui, à force d’être martelées, sont entrées dans les 
mœurs. C’est là tout notre combat: informer la population, 
vulgariser l’information et être sur le terrain. 

Ce désaveu des théories économiques dites classiques,  
est-ce l’avènement d’une nouvelle ère?
Dans le monde scientifique de l’économie, nous sommes 
déjà entrés dans cette nouvelle ère, notamment à tra-
vers la méthodologie utilisée par les chercheurs. En outre, 
on peut noter une certaine ouverture, ces vingt der-
nières années, du Prix Nobel d’économie qui a récompen-
sé par exemple l’économie du développement, mais aus-
si d’autres thèmes chers à la gauche. Attention, le jury n’a 
pas vocation à se positionner politiquement, et d’ailleurs, 
l’économie n’est ni une science de droite ni une science 
de gauche, mais doit être fondée sur une méthode scien-
tifique validée par des spécialistes. Finalement, le graal en 
économie, c’est la quête du bien commun.
Dans le débat public par contre, nous avons encore du 
pain sur la planche et des idées reçues à déconstruire. �

à la suite d’une étude comparative 
menée dans 410 fast-foods du New 
Jersey et de l’Etat voisin de Pennsyl-
vanie. Alors que le salaire minimum 
avait augmenté dans le premier et sta-
gné dans le second, aucun effet néga-
tif n’a eu lieu sur l’emploi dans le New 
Jersey. Au contraire, les travailleurs 
ont vu leur pouvoir d’achat croître et, 
le salaire minimum étant plus avanta-
geux, il a incité des chômeurs à réin-
tégrer le marché de l’emploi.
Dans une autre étude intitulée 
«L’exode de Mariel», les deux éco-
nomistes de l’Université de Prin-
ceton vont montrer que l’immigra-
tion, même importante, ne provoque 
pas forcément une hausse du chô-
mage ou une baisse des revenus. Elle 
se penche sur la ville de Miami, qui 
reçoit en 1980 des dizaines de mil-
liers de Cubains exilés politiques, et 
quatre autres grandes villes améri-
caines, non touchées par cette im-
migration. Là aussi, les résultats sont 
sans appel: cet afflux d’immigrés n’a 
provoqué ni augmentation du chô-
mage ni baisse des salaires à Miami à 
moyen et long termes. Le nombre de 

NON, SALAIRE MINIMUM ET IMMIGRATION 
NE FONT PAS AUGMENTER LE CHÔMAGE!

travailleurs a augmenté, oui, mais les 
consommateurs aussi, et la demande 
avec. Ces conclusions vont, à l’époque 
et encore aujourd’hui, à l’encontre des 

théories classiques qui veulent que la 
conséquence logique de l’augmenta-
tion du coût du travail soit la destruc-
tion d’emplois et la hausse du chô-

mage, tout comme le pensaient 90% 
des économistes américains en 1978 
et encore 46% en 2000. �

Unia a toujours défendu l’idée d’un salaire minimum. Le syndicat a notamment mené campagne en sa faveur à Genève qui l’a adopté en 
votation, le 27 septembre 2020, à plus de 58%.

David Card est l’un des lauréats 
du Prix Nobel d’économie 
2021, récompensé pour 
ses travaux en rupture avec 
les théories économiques 
classiques. Samuel Bendahan 
aide à y voir plus clair

IDÉES REÇUES À DÉCONSTRUIRE
Trois questions à Samuel Bendahan, docteur en sciences économiques, 
conseiller national et vice-président du Parti socialiste

POING LEVÉ

NON, C’EST TOUJOURS NON!
Par Manon Todesco

La bataille ne date pas d’hier. Depuis des années, une coali-
tion rassemblant associations, syndicats et partis de gauche s’op-
pose à la construction du centre de renvoi du Grand-Saconnex 
à Genève. Malgré des manifestations, des discussions et, même, 
une motion votée en mars 2019 par le Parlement demandant au 
Conseil d’Etat de renoncer à ce projet, il suit son cours comme si 
de rien n’était. Début octobre, c’est une pétition munie de 4400 si-
gnatures qui a été adressée aux autorités pour exiger l’interruption 
immédiate de la construction dudit centre. En dépit de tout cela, le 
chantier bat son plein et devrait être terminé en 2022. Entre l’au-
toroute et le tarmac de l’aéroport de Cointrin – un endroit calme 
et paisible, donc – ce centre fédéral sera accompagné d’un bâ-
timent cantonal dans lequel se trouveront de multiples unités de 
police et des places de détention administrative...

Une «véritable usine à renvois» inutile, inhumaine, xénophobe 
et raciste. Voilà ce que ce centre fédéral inspire à la coalition. 
Alors que les autorités saluent la présence sur la même parcelle 
de tous les acteurs du renvoi pour une meilleure interaction, les 
opposants y voient juste le caractère répressif de ce lieu. On ne 
parle même pas des nuisances sonores et de la pollution de l’air 
dans cet endroit où les habitations sont formellement interdites. 
On se doutait que les demandeurs d’asile étaient peu considérés 
par l’Etat, mais à ce point-là, c’en est choquant. Ces personnes 
qui, rappelons-le, ne sont pas venues par plaisir toquer à notre 
porte, mais fuient la guerre et/ou la misère. Qui se voient parquées 
comme des criminels dans ces centres où elles sont soumises à 
des horaires stricts, à l’interdiction de recevoir et aux sanctions à 
la moindre infraction. Ces conditions de semi-détention et parfois 
même de maltraitance, car des abus et des violences ont bel et 
bien été commis en Suisse, poussent toujours plus les migrants 
à fuir les centres et à plonger dans la clandestinité.

Le problème va au-delà de nos frontières. Il concerne parti-
culièrement l’Europe depuis 2015 et la «crise migratoire» liée au 
conflit en Syrie. Partout, les gouvernements ont du mal à mettre 
en place des vraies politiques d’accueil des réfugiés. On bafoue 
le droit d’asile, préférant répondre par des discours sécuritaires et 
des interventions militaires. Montrer qu’on est capables de durcir le 
ton. En Turquie, un mur de plusieurs mètres de haut a été construit 
pour empêcher l’entrée des Afghans. En Bulgarie, des soldats sont 
dépêchés aux frontières. En Pologne, trente ans après la fin de 
la guerre froide, on annonce l’érection d’une solide clôture pro-
chainement. Et en Angleterre, le gouvernement se vante de lutter 
contre la «menace clandestine» après avoir intercepté 1115  mi-
grants dans la Manche sur un week-end. Les murs continueront 
d’être contournés et les mers traversées, mais à quel prix? � 
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UNE THÉORIE «CHIMÉRIQUE» QUI A FAIT DES DÉGÂTS
La Confédération syndicale internationale (CSI), qui représente 200 millions de membres à travers le monde, se ré-
jouit de cette consécration, faisant voler en éclats un «mythe» monté de toutes pièces par des «économistes conser-
vateurs», qui ne repose sur «aucun fait avéré». 
«Ces lauréats du Prix Nobel ont mis en pièces la théorie non prouvée, et pourtant influente, qui affirme que la garantie 
d’un salaire minimum décent pour les travailleurs va de pair avec des pertes d’emplois, s’est exprimée Sharan Burrow,  
la secrétaire générale de la CSI, dans un communiqué de presse. Les personnes qui propagent depuis des décen-
nies cette théorie chimérique, et les gouvernements et les institutions qui l’imposent sans preuve valable, ou mal-
gré la preuve du contraire, sont responsables de la situation des millions de personnes qui vivent dans la pauvreté.»
Selon elle, à un moment où le monde a besoin de recherches scientifiques fondées sur des données probantes 
pour lutter contre une pandémie mondiale, l’économie a également besoin de s’appuyer sur une analyse factuelle  
plutôt que de s’en remettre à des «supputations idéologiques mal informées sous l’apparence de conseils politiques 
légitimes». 
«Il est indispensable de garantir des salaires minimums vitaux, par le biais de processus statutaires ou de la négo-
ciation collective, pour mettre fin à la pauvreté, inverser la tendance à la baisse qu’affiche depuis longtemps la part 
des revenus du travail, accroître la demande et renforcer la base d’une reprise qui repose sur l’emploi, le travail  
décent et la résilience, dans un monde de plus en plus inégalitaire.» �
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Manon Todesco

Depuis le 2 octobre 2020, jour où 
l’Afrique du Sud et l’Inde ont 
demandé la levée des brevets à 

l’OMC, sans succès, il y a en moyenne 
10 119 personnes qui meurent chaque 
jour du coronavirus dans le monde. 
Seulement 2% de la population des 
pays pauvres est vaccinée, alors qu’on 
est capable de dire aujourd’hui que les 
vaccins sont efficaces à 98% contre une 
forme mortelle du virus. Enfin, les en-
treprises pharmaceutiques qui com-
mercialisent les vaccins anti-Covid ont 
amassé 50 milliards de dollars de reve-
nus en 2021 et prévoient d’en gagner 
130 milliards pour 2021 et 2022.
«Face à l’urgence sanitaire, nous de-
mandons la levée pure et simple des 
brevets sur les vaccins anti-Covid ainsi 
que le transfert de technologies et la ré-
quisition des entreprises de fabrication 
afin de développer massivement l’ac-
cès aux vaccins pour tous, partout dans 
le monde», exige le Dr Frank Prouhet, 
médecin français et animateur du Col-
lectif Brevets sur les vaccins anti-Covid 
stop, réquisition!, qui regroupe 43 or-
ganisations européennes, venu mani-
fester à Genève le 13 octobre aux côtés 
d’une septantaine de personnes. «La 
non-levée de ces brevets est synonyme 
de mortalité aggravée, on ne peut pas 
continuer comme cela!»
L’action, soutenue par les partis de 
gauche et les syndicats, visait à mettre 

un coup de pression alors que se te-
nait, les 13 et 14 octobre, le conseil des  
ADPIC (Accords sur les droits de pro-
priété intellectuelle) de l’OMC au bout 
du lac. «Nous avons sollicité l’OMC 
pour être reçus et exprimer nos posi-
tions, mais on ne nous a même pas ré-
pondu», regrette le Dr Frank Prouhet, 
venu de Normandie pour l’occasion, 
qui nous informe également que 
d’autres mobilisations ont eu lieu en 
Belgique, en Angleterre, en Autriche, 
au Danemark et en Afrique du Sud.

S’ENRICHIR SUR LE DOS DE L’ARGENT 
PUBLIC
Tous s’indignent face à l’attitude de ces 
géants de la pharma. «Ces derniers pré-
tendent que la levée des brevets est im-
possible car, sans argent, il n’y aurait 
plus de recherche médicale», détaille 
le médecin. Faux, répond-il, la preuve 
étant que ce sont les fonds publics qui 
ont permis de créer ce vaccin. «Pour 
Moderna, le taux de profit est de 44% 
sur son vaccin! Les Etats-Unis ont don-
né 15 milliards de dollars pour la re-
cherche et l’Union européenne 1,5 mil-
liard d’euros. On ne peut pas privatiser 
les bénéfices alors que les risques et les 
investissements sont publics!»
Autre argument de Pfizer et consorts, il 
serait trop compliqué de fabriquer des 
vaccins. «Là encore, contre le Dr Frank 
Prouhet, Moderna, entreprise améri-
caine qui n’avait pas de capacité de pro-
duction industrielle de vaccins ARN a 

passé contrat avec le groupe suisse Lon-
za pour 261 millions de dollars. En trois 
mois, l’usine de Viège s’est réorganisée 
pour produire des vaccins ARN. Elle est 
aujourd’hui capable de produire 6 mil-
lions de doses par semaine et projette 
d’en sortir 300 millions en 2021!»
Les Etats qui ont financé ces recherches 
pourraient inverser la vapeur, notam-

ment au sein de l’OMC, mais les inté-
rêts et les lobbys sont trop puissants.
Les militants ne baissent pas les bras. 
D’autres «journées de la honte» seront 
organisées dans les semaines à venir, 
notamment à l’occasion du G20, pour 
dénoncer cet «apartheid vaccinal», 
terme emprunté au secrétaire géné-
ral de l’OMS lorsque l’Afrique du Sud 

avait vécu la rétention des traitements 
contre le VIH. «La demande des levées 
de brevets pour les vaccins ou les mé-
dicaments est récurrente depuis les 
années 1990, quand les Etats-Unis ont 
signé des traités avec l’OMC pour pré-
server la propriété intellectuelle. Avant 
cela, on recopiait les molécules.» �

STOP AUX RENVOIS DUBLIN!
Les milieux de défense du droit d’asile demandent que les per-
sonnes venues d’Afghanistan ne soient pas renvoyées dans 
d’autres pays comme le prévoit le règlement Dublin afin 
qu’elles puissent reconstruire leur vie ici. Des dizaines de fa-
milles ou de personnes se trouvent actuellement confron-
tées en Suisse à une menace de renvoi vers la Roumanie, la  
Pologne, l’Italie, la Grèce ou la Croatie. Dans ce dernier pays, les vio-
lences et les expulsions en dehors des frontières de l’Union euro-
péenne ont été pourtant identifiées. Ailleurs, le manque de ressources 
fait que nombre d’immigrés se heurtent à des conditions de vie in-
supportables. Le règlement Dublin comporte néanmoins une clause 
dite humanitaire pour les personnes vulnérables. Une large coalition 
d’associations de soutien aux migrants avait réuni, en 2017, 33 000 si-
gnatures. Or, depuis, comme le souligne cette alliance dans son com-
muniqué du 13 octobre: «[…] les vulnérabilités ne sont toujours pas 
identifiées au travers des procédures accélérées de traitement des 
demandes d’asile.» Et «le nouveau système d’asile organisé dans les 
Centres fédéraux ne fait que dégrader la situation, privilégiant la ra-
pidité des procédures et des renvois à l’examen approfondi des situa-
tions individuelles». � AA

SOUTIEN AUX AINÉES DU CLIMAT
La semaine dernière, le recours des Aînées pour la protection du cli-
mat auprès de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 
a reçu un soutien de plusieurs institutions nationales et internatio-
nales, ainsi que des personnalités, telle Michelle Bachelet, commis-
saire de l’ONU aux droits humains, des climatologues et des profes-
seurs de droit. Dans le cadre de la procédure, des prises de position 
en tant que «tiers intervenant» sont possibles. «Ces interventions sont 
importantes et aident la CEDH à établir un arrêt fondé sur des ques-
tions controversées», soulignent les Aînées pour la protection du cli-
mat et Greenpeace dans un communiqué commun.
Parallèlement, les Aînées ont déposé leur réplique à la suite de la ré-
ponse de la Suisse à la CEDH. Leurs avocats ont réfuté les arguments 
de l’Office fédéral de la justice qui sont «juridiquement critiquables, 
factuellement incomplets et en partie faux». Et d’expliquer: «Si tous 
les pays agissaient comme la Suisse, la température de l’atmosphère 
planétaire augmenterait de façon effroyable de 3 °C. Si la Suisse vou-
lait vraiment contribuer effectivement à limiter le réchauffement à 
moins de 1,5 °C, elle ne pourrait pas se contenter de diminuer les 
émissions de moitié d’ici à 2030. Les analyses montrent que, d’ici à 
2030, les émissions doivent nettement passer à moins de zéro.» � AA

Pour plus d’informations sur la procédure des Aînées pour la protection du 
climat, aller sur: ainees-climat.ch

Le 13 octobre, une septantaine de 
personnes ont manifesté à Genève 
pour dire stop à la prise en otage des 
populations les plus pauvres par les 
géants pharmaceutiques

Les manifestants ont dénoncé le fait que seuls 2% de la population des pays pauvres sont vaccinés.
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POUR UNE LEVÉE IMMÉDIATE DES 
BREVETS SUR LES VACCINS ANTI-COVID!

L a Suisse entend renforcer la lutte 
contre la traite d’êtres humains. L’Of-
fice fédéral de la justice a annoncé la 

semaine dernière élaborer un troisième 
plan d’action national, qui se concentrera 
notamment sur la traite à des fins d’exploi-
tation du travail. Les poursuites pénales et 
l’aide aux victimes seront renforcées, tandis 
que toutes les instances politiques concer-
nées devraient être davantage impliquées.
En saluant cette annonce, Unia a appelé à 
intégrer les partenaires sociaux à ces efforts. 
«Chaque acteur, non seulement les syndi-
cats, mais aussi les représentations pa-
tronales, doit assumer son rôle pour que 
les victimes et les témoins de ces crimes 

puissent être détectés, accompagnés et 
protégés de manière efficace et que les em-
ployeurs criminels soient fermement sanc-
tionnés», écrit le syndicat dans un commu-
niqué, en formant le vœu que ce nouveau 
plan d’action ne se limite pas à des «dé-
clarations d’intention, mais prévoie égale-
ment des mesures concrètes et un calen-
drier pour leur mise en œuvre».
La traite d’êtres humains est une réalité en 
Suisse, pas seulement dans les métiers du 
sexe, puisqu’elle a été aussi constatée dans 
les secteurs de la restauration, du travail 
domestique, de la construction ou encore 
de l’agriculture. Des personnes sont ainsi 
contraintes de travailler par la menace, la 

violence, la tromperie ou par des dettes im-
posées frauduleusement.
Unia veut agir contre ce fléau en sensi-
bilisant et en formant le personnel et les 
membres du syndicat, en consolidant les 
contacts avec les victimes et les témoins, 
en améliorant la coordination avec les as-
sociations et les autorités de poursuites, 
ainsi qu’en menant des actions sur le plan 
politique. Le syndicat exige une meilleure 
protection des victimes et des témoins lors 
des enquêtes, il demande un renforcement 
des instruments de procédure pénale et 
propose de mieux sensibiliser et former les 
acteurs concernés. � JB

Unia veut des mesures concrètes contre la 
traite d’êtres humains

PIQUET DE SOLIDARITÉ AVEC LA CGIL ATTAQUÉE PAR DES EXTRÉMISTES
La section genevoise de l’ANPI, une organisation antifasciste 
transalpine, organisait vendredi dernier un rassemblement 
devant le consulat italien du bout du lac en solidarité avec la 
CGIL. Le siège du plus grand syndicat a en effet été forcé et sac-
cagé le 9 octobre par des dizaines de militants du groupe néo-
fasciste Forza Nuova en marge d’une manifestation à Rome 
contre le pass sanitaire. L’ANPI a appelé les pouvoirs publics 
à la fermeté «contre toute tentative de nous ramener aux an-
nées les plus horribles de notre histoire». Le rassemblement 
était soutenu par la Communauté genevoise d’action syndi-
cale (CGAS) et des syndicats internationaux. La CGAS a re-
mis au consul une lettre ouverte pour le président du Conseil 
des ministres italien, Mario Draghi. La faîtière syndicale se dit 
«profondément scandalisée», elle invite le gouvernement de la 
Botte à «procéder rapidement à l’arrestation et à la condam-
nation des auteurs de ces crimes», à dissoudre «toutes les or-
ganisations d’inspiration fasciste» et à «garantir le libre exer-
cice des droits syndicaux et la protection des organisations des 
travailleurs, condition indispensable et nécessaire à la lutte 
contre les inégalités et la précarité qui font le terreau du néo-
fascisme et de toutes les formes de populisme, d’exclusion et 
de division». � JB

BRÈVES
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L’ENJEU DES RETRAITES AVEC  
PIERRE-YVES MAILLARD
Dans le cadre de son programme de formation, le Parti  
socialiste jurassien organise, le vendredi 29 octobre à 
17h15, Chez la Dette à Bassecourt, une conférence-dé-
bat consacrée à l’enjeu du système des retraites en Suisse. 
Celle-ci sera animée par Pierre-Yves Maillard, conseil-
ler national (PS/VD) et président de l’Union syndicale 
suisse. Cette conférence est ouverte aux non-membres 
du PSJ. Pour assister à cette réunion, il est indispensable 
de se munir de son pass Covid et d’une pièce d’identité. Il 
convient en outre de s’inscrire en adressant un courriel à  
psj@bluewin.ch, tout en précisant si l’on souhaite participer 
à la soirée fondue qui suivra. � 
Parti socialiste jurassien

S’ADRESSER AUX OPPOSANTS,  
PAS AUX CONVAINCUS
Nous sortons de la campagne sur l’initiative dite des 99% 
qui s’intitulait: «Alléger les impôts sur les salaires». Comme 
toutes les autres initiatives de ce type lancées par le Parti so-
cialiste, elle s’est fracassée contre le mur égoïste de la majo-
rité bourgeoise. Les supporters des 99% se sont bien battus. 
Ils ont fait d’excellents discours sur les inégalités des reve-
nus et des fortunes, mais ils se sont très peu exprimés sur le 
but premier de leur initiative. Il n’est pas dans l’ADN du PS 
de dire du mal de l’imposition directe mais bien de viser une 
imposition directe plus équitable. Quand le PS évoque les 
injustices fiscales, depuis toujours, une majorité de Suisses 
disent non avant même d’avoir écouté le moindre argument. 
Les socialistes veulent augmenter nos impôts. Point barre. 
Un cousin banquier et radical réagissait comme cela: «Ils 
veulent tout nous prendre!» Si l’on s’en était tenu à la seule 
affirmation: Allégeons les impôts sur les salaires, cette ma-
jorité aurait écouté. Elle vise moins d’impôts et moins d’Etat 
en tendant la main vers cet Etat quand les affaires vont mal 
et aussi quand elles vont bien.
En mars, un ancien conseiller national a averti de nombreux 
responsables du PS et ceux de sa jeunesse les invitant à ne 
concentrer leurs efforts que sur ce seul argument. Il n’a reçu 
aucune réponse. Il faut dire que c’est un octogénaire et que, 
de plus, il n’a même pas fait l’université. Cause toujours. 
S’il s’est senti autorisé à faire cette démarche, c’est qu’il y a  
40 ans, il a fait triompher la seule initiative visant à faire 
payer plus les gens les plus riches des communes vaudoises. 
Cette victoire, même ancienne, est la seule sur ce thème que 
les socialistes ont pu mettre à leur palmarès. Les autres ont 
passé à la trappe. Après cette victoire, 163 communes vau-
doises baissaient leur coefficient. Promesses tenues.
Un ami m’a fait cette réflexion: «Tes bobos… font d’excellents 
discours sur les inégalités. Ils prouvent que, malgré leur si-
tuation de cadres privilégiés, ils sont sincèrement dans le 
camp des plus humbles. Le résultat des votes passe au se-

cond plan et le combat perd en crédibilité. Les convaincus 
du départ se taisent pour ne pas passer pour les cons vain-
cus d’avance.» Ils ont même tellement oublié la base, qu’ils 
ont fait leur drapeau de campagne en anglais. Qu’est-ce que 
Wall Street vient faire chez nous? Je pense à tous les efforts 
des militants récolteurs de signatures et à l’argent qu’ils y ont 
investi. Cette attitude me fait mal. Le journal du PSV est rédi-
gé par ses mandataires qui s’adressent essentiellement aux 
cotisants. Cette «feuille de paroisse» est si peu un instrument 
de lutte que le Fil rouge de septembre sort juste après la vo-
tation. Un journal de parti doit être fait par les militants (et 
aussi par les mandataires) et s’adresser à toute la population 
pour l’inviter à partager leur espérance. Le recul du PS aux 
nationales, aux cantonales et aux communales ne m’étonne 
plus. Etre toujours dans le camp des perdants, ça use. C’est 
d’autant plus regrettable que les mandataires du PSV au 
Conseil d’Etat ou au Conseil national sont excellents(tes), ef-
ficaces, influents(tes) et qu’ils, elles, n’utilisent pas la langue 
de bois. Si seule la volonté d’abaisser les impôts prélevés 
sur les salaires avait été mise en avant, les mensonges pu-
bliés par les opposants n’auraient pas eu le même impact. �  
Pierre Aguet, Vevey 

MAI 68
Vice-président des Jeunesses socialistes suisses en 1968, 
j’ai suivi avec beaucoup d’intérêt et de sympathie la semi- 
révolution de Mai 68 en France et à Paris en particulier. De 
loin. Avec le recul, me sont venus, tout de même, quelques 
regrets. Si l’on pouvait défendre la volonté de laisser la jeu-
nesse développer ses potentialités en dehors des cadres an-
térieurs trop étriqués, il est vite apparu que cette nouvelle 
génération n’avait plus aucun respect pour les valeurs col-
lectives, bien peu de références à des valeurs universelles, 
un grand attachement à un égoïsme maladif, une culture 
de la liberté individuelle absolue. D’où les regrets évoqués 
ci-dessus. Deux informations récentes me font nuancer 
ces regrets. Nous vivions vraiment dans une société coin-
cée, étriquée pour ne pas dire asphyxiée. Bertil Galland pu-
bliait Maurice Chappaz dans les Cahiers de la renaissance 
vaudoise. Or, il a dû arrêter cette collaboration parce que 
Chappaz avait écrit, dans un ouvrage de grande qualité, trois 
lignes qui déplurent à Maître Regamey: une scène amusante 
où des bergers valaisans comparaient la vigueur de leur sexe 
en érection. A la télévision, hier soir, j’ai appris que Les jo-
lies colonies de vacances, la chanson fétiche de Pierre Per-
ret, était interdite d’antenne en France parce qu’il était ex-
pliqué que ces enfants avaient fait pipi dans le lavabo. Là 
encore, avec le recul, on se dit qu’une révolution était effec-
tivement nécessaire. Que Ma France de Jean Ferrat fût inter-
dite d’antenne parce qu’il chantait: «La France des travail-
leurs, celle qui construisit vos usines», on ne s’étonne pas 
trop. Mais aller jusqu’à interdire la diffusion des Jolies co-
lonies de vacances… il était temps de secouer la maison. �  
Pierre Aguet, Vevey

«Se taire et brûler de l’intérieur est 
la pire des punitions qu’on puisse 
s’infliger.» Bernard Burkhard, en-

fant de la classe ouvrière delémontaine, aura 
fait de ces mots du poète Federico García 
Lorca le principe de toute une vie. Dès ses 
premiers engagements, refusant de se taire, 
il s’est fait parole. Parole de réconfort pour 
les humbles, parole de soulèvement pour 
les exploités, parole de révolte face à l’arro-
gance des possédants, parole de tendresse 
pour les plus jeunes, qu’il chérissait. Bernard 
Burkhard a consacré sa vie à la défense des 
plus faibles. Mieux, il a toujours considéré 
ces derniers comme les acteurs de leur des-
tinée, plaçant au centre de ses combats la 
solidarité ouvrière, loin des jérémiades de la 
gauche «commisérationniste». Il a fait vivre 
la parole et l’idée communistes dans son 
coin de pays.
Fondateur des Jeunesses socialistes juras-
siennes, il quitte le Parti socialiste en 1967 
pour créer, avec son compère Pierre Guéniat, 
la section cantonale du Parti suisse du tra-
vail, le POP jurassien. Il représente le par-
ti dans différentes instances: Parlement ju-
rassien (de 1979 à 1984, de 1995 à 1998 et 
de 1999 à 2001), Conseil de ville (de 1973 à 
1980 et de 1993 à 2000) et Conseil commu-

nal de Delémont (1981-1989). Lors de son 
passage à l’exécutif de la Ville, il contribue 
au développement d’une politique du loge-
ment pour les classes populaires. Surtout, il 
est l’initiateur des TUD, les Transports ur-
bains delémontains. 
En marxiste conséquent, il milite dans dif-
férentes instances syndicales. Il sera tour à 
tour, président fondateur de la section ju-
rassienne de la FOBB (aujourd’hui Unia) et 
membre du comité directeur de l’Union syn-
dicale jurassienne. Il représentera ses col-
lègues de travail en qualité de président de  
la commission du personnel de la Ville de 
Delémont.
Autodidacte, il met toute son énergie à main-
tenir l’existence d’un mouvement de tradi-
tion ouvrière dans le canton du Jura. Il donne 
de son temps et met à profit son expérience, 
sa capacité d’analyse et sa connaissance de 
textes puissants empruntés au marxisme 
pour former des nouvelles générations de 
militants. Jamais dogmatique, il articulait 
toujours son socle idéologique avec le réel. 
Il laissera le souvenir d’un homme doux, 
ouvert et passionné. Fidèle en amitié, il pre-
nait régulièrement des nouvelles des autres, 
même quand sa propre santé a commencé 
à décliner. Son absence va résonner long-
temps, au risque de plonger ses camarades 
dans la nostalgie. Mais la force de Bernard 
a été, toute sa vie et jusque dans la mort, de 
transmettre intacte la braise qui peut à tout 
instant embraser les luttes. Son départ, dans 
la nuit du 14 au 15 septembre, sonne comme 
un rappel aux devoirs de tous les progres-
sistes jurassiens: si tu trembles d’indignation 
à chaque injustice, alors tu es un de mes ca-
marades! Les personnes qui pleurent au-
jourd’hui leur camarade ont le cœur gon-
flé d’orgueil en pensant à lui. Elles savent ce 
qu’il a représenté pour le mouvement ou-
vrier et à quel point il se considérait l’un des 
leurs, en fraternité. Toutes les personnes qui 
l’ont côtoyé ou qui ont partagé des moments 
de lutte s’unissent pour lui dire: «Merci ca-
marade!» �
Pierluigi Fedele, ancien secrétaire régional 
d’Unia Transjurane

BIENNE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
Bienne: pour connaître les heures d’ouverture 
du secrétariat et de la caisse de chômage,  
merci d’appeler le 032 329 33 33.
Granges-Longeau: pour connaître les  
heures d’ouverture, merci de contacter  
le 032 653 01 11.
Lyss: le guichet est fermé. Une permanence 
téléphonique est ouverte au 032 329 33 33.
Autres informations sur bienne-soleure.unia.ch

FRIBOURG
 
PERMANENCES 
Dans la région Fribourg, la permanence est 
ouverte par téléphone au 026 347 31 31 et par 
e-mail à fribourg@unia.ch.
En cas de nécessité, un rendez-vous avec une ou 
un secrétaire syndical peut être fixé par téléphone. 
Les plages de temps encore disponibles sont 
fournies lors de l’appel téléphonique.
Les entretiens ont lieu à Bulle ou à Fribourg.

GENÈVE
HORAIRES DU SECRÉTARIAT  
Nous sommes ouverts le lundi de 14h à 18h, et 
les mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 18h.
Les permanences restent sur rendez-vous (à 
fixer au guichet ou par téléphone au numéro ci-
dessous).
Les adhésions pouvant être réalisées à nos 
guichets, nous invitons les personnes qui ne 
sont pas membres et qui souhaitent un conseil 
à se présenter dans nos locaux. Permanence 
téléphonique du mardi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h au 0848 949 120.

PERMANENCE PAPYRUS
Les permanences «Papyrus» sont désormais 
réservées uniquement aux membres d’Unia 
affiliés depuis au moins trois mois. Des rendez-
vous sont possibles le mercredi entre 14h et 
18h. Pour plus d’informations, écrivez à  
geneve@unia.ch ou appelez le 0848 949 120.

CAISSE DE CHÔMAGE 
Réception: rue des Gare 12, 1201 Genève 
(inscriptions et formulaires).
Adresse postale: Scan Center, cp 1479,  
1001 Lausanne.
Courriel inscriptions: geneve.cc@unia.ch
Courriel formulaire PDU1:  
geneve.pdu1@unia.ch
Permanence guichets
Lundi de 14h à 17h.
Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 
17h.
Permanence téléphonique
Numéro: 058 332 11 32
Lundi, mardi et jeudi de 8h à 12h et de 13h30 
à 17h.
Mercredi de 8h à 12h.
Vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h.

NEUCHÂTEL 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
Permanences syndicales: lundi, mercredi et 
jeudi de 15h à 18h.
Ouverture des secrétariats: du lundi au jeudi 
de 10h à 12h et de 15h à 18h et le vendredi de 
10h à 12h.
Fleurier
Permanences syndicales les Jeudis à Fleurier: 
de 13h à 18h tous les 15 jours. Prochaines dates: 
28 octobre, 11 et 25 novembre, 9 décembre (apéro 
de fin d’année).
Ouverture du secrétariat 
Vendredi de 9h30 à 12h.
Le Locle
Le secrétariat est fermé jusqu’à nouvel avis.
Permanence téléphonique pour toute la 
région: du lundi au vendredi de 10h à 12h et 
du lundi au jeudi de 14h à 18h. 0848 203 090.

COMITÉS ET GROUPES
Comité régional: 25 octobre à 18h30, Unia 
Neuchâtel, av. de la Gare 3. 
Manifestation A notre tour maintenant!: 
30 octobre dès 13h30 à Genève, ou à Berne 
pour les soins.
Comité jeunesse: 6 novembre de 15h à 19h, 
Unia Neuchâtel, av. de la Gare 3.

Fête des jubilaires: 13 novembre dès 11h, 
Unia Le Locle, Crêt-Vaillant 19-21. 
GI Jeunesse – Atelier insertion sur le 
marché du travail: 20 novembre de 15h à 
17h, Unia Neuchâtel, av. de la Gare 3.

GROUPE MIGRATION 
Prochaine activité
Fête – Notre petite fête des grands peuples: bilan 
de l’année, échanges, partages pour organiser 
l’avenir ensemble et finir l’année en beauté. Samedi 
11 décembre dès 17h, au Centre espagnol de La 
Chaux-de-Fonds. Pour plus d’informations: 
derya.dursun@unia.ch – 079 290 75 92. 

TRANSJURANE
HORAIRES
PERMANENCES SYNDICALES
Delémont: lundi et jeudi de 14h30 à 18h, 
vendredi de 9h à 12h.
Moutier: le 1er jeudi ouvrable de chaque mois, 
de 14h30 à 18h.  
Porrentruy: lundi et jeudi de 14h30 à 18h.
Saint-Imier: mardi et jeudi de 14h30 à 18h.
Tavannes: lundi de 14h30 à 18h.
Permanence téléphonique: 0848 421 600, lundi au 
jeudi de 14h30 à 17h30 et vendredi de 9h à 12h.

PERMANENCES CAISSE DE CHÔMAGE
Delémont: lundi de 9h à 11h30 et de 14h à 
17h, mardi et jeudi de 14h à 17h, mercredi et 
vendredi de 9h à 11h30.
Moutier: mercredi de 14h30 à 17h.
Porrentruy: lundi de 14h30 à 18h.
Saint-Imier: mardi et jeudi de 14h30 à 18h.
Tavannes: lundi de 9h à 11h30 et de 14h à 
18h, mardi et jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 
17h, mercredi et vendredi de 9h à 11h30.
Permanence téléphonique: 058 332 11 32.

FÊTE DE NOËL
A tous les membres Unia: afin de vous remercier 
de votre engagement syndical et pour partager 
un moment de convivialité, nous vous invitons, 
ainsi que votre famille, à notre fête de Noël.
Vendredi 19 novembre 2021,  
Halle du Château, place Roger-Schaffter 2,  
2800 Delémont.

Apéro à partir de 18h30, suivi du repas offert. 
Boissons vendues à prix populaire. Surprises 
pour les enfants et animations durant la soirée.
Nous aurons également le plaisir de fêter nos 
jubilaires en les remerciant de leur engagement 
fidèle à notre syndicat.
Les places étant limitées, nous vous conseillons 
de vous inscrire rapidement, au plus tard 
jusqu’au mercredi 10 novembre au moyen du 
bulletin ci-dessous, à l’adresse suivante: 
Syndicat Unia, rue des Moulins 19, 2800 
Delémont ou par e-mail à transjurane@unia.ch 
Nous vous attendons nombreuses et nombreux.

Nom: 

Prénom: 

Adresse: 

Menu 1 Mousse au thon garni. Paella (avec 
fruits de mer, poulet, merguez). Tiramisu.
Nb. adultes: ___   Nb. enfants: ___
Menu 2 Salade mêlée. Filet mignon de porc, 
sauce au poivre, nouilles au beurre, légumes.
Mille-feuille.
Nb. adultes: ___   Nb. enfants: ___
Menu 3 Salade mêlée. Lasagnes végétariennes. 
Mille-feuille.
Nb. adultes: ___   Nb. enfants: ___

VALAIS 
NOUVEAUX HORAIRES
SYNDICAT
Téléphone: 027 602 60 00 de 8h30 à 11h30 
et de 14h à 16h30.
Ouverture des guichets: lundi, mercredi et 
vendredi.
Sion, Sierre, Martigny: de 8h30 à 11h30.
Monthey: de 9h30 à 11h30.

PERMANENCES DU SOIR
Sierre: lundi de 17h à 19h.
Monthey: mardi de 17h à 19h.
Sion: jeudi de 17h à 19h.
Martigny: jeudi de 17h à 19h.  

CAISSE DE CHÔMAGE
Téléphone: 058 332 11 32.
Du lundi au vendredi: de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h.  
Ouverture des guichets: 
Martigny, Monthey, Sierre, Sion
Lundi et mardi de 8h30 à 11h30 et de 14h à 
16h30. 
Mercredi de 8h30 à 11h30.
Jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 14h 
à 16h30. 

VALAIS ROMAND  
Martigny
Déménagement des bureaux
Le secrétariat Unia de Martigny a emménagé 
dans de nouveaux locaux le 20 septembre. 
Nouvelle adresse:  
rue du Léman 19, 1920 Martigny.

VAUD
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Les secrétariats de Lausanne, Nyon, Yverdon, 
Vevey et du Sentier ont un numéro de téléphone 
commun. Vous pouvez les contacter au  
0848 606 606 ou au 0041 848 606 606 
depuis la France.
Les permanences des secrétariats ci-dessus se 
font uniquement sur rendez-vous. Elles ont 
lieu les lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h. 
Pour les autres secrétariats, renseignez-vous 
par téléphone. Horaires téléphoniques: 
Lundi à vendredi matin de 8h30 à 12h.
Lundi après-midi de 13h30 à 17h.
Mardi et jeudi de 13h30 à 18h. 
Mercredi après-midi fermé. 
Vendredi après-midi de 13h30 à 16h. 

CAISSE DE CHÔMAGE
Lausanne: 021 313 24 80
Crissier: 021 612 00 40
Morges: 021 811 40 70
Nyon: 022 994 88 40
Yverdon: 024 424 95 85
Le Sentier: 021 845 62 66
Vevey: 021 925 70 01
Aigle: 024 466 82 86

AGENDA 

HOMMAGE Bernard Burkhard, 
la solidarité ouvrière au centre 
des combats

COMMUNIQUÉ

COURRIERS
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Textes Aline Andrey

Vendredi 15 octobre, à 10h30 
tapantes, une dizaine d’ex- 
employées de Gainerie Mo-

derne se postent devant le Service de 
l’emploi du canton de Fribourg. Leur 
banderole résume leur colère: «Droits 
des salariées bafoués. Et le Canton n’a 
pas bougé.» Yolande Peisl-Gaillet, co-
secrétaire régionale d’Unia, son col-
lègue Yvan Corminboeuf, responsable 
du secteur industrie, et l’avocate Jacy 
Pillonel les accompagnent. Une em-
ployée licenciée prend la parole devant 
le secrétaire général du Département 
de l’économie et de l’emploi, Chris-
tophe Aegerter. Ce dernier est venu 
recevoir en mains propres la lettre de 
doléances à l’intention du conseiller 
d’Etat responsable de l’Economie et de 
l’Emploi et du chef du Service public de 
l’emploi. Elle explique: «Aujourd’hui, 
nous sommes seize personnes sala-
riées à devoir nous adresser individuel-
lement au Tribunal des prud’hommes 
pour recouvrer un peu de notre dignité 
après la situation intolérable que nous 
avons vécue ce printemps.» 
Le 28 avril, 33 employés sur 74 étaient 
licenciés. La grande majorité sont des 
femmes d’origine portugaise, espa-
gnole ou roumaine, de plus de 50 ans, 
ayant travaillé vingt ans et davantage 
chez Gainerie Moderne SA sise à Givi-
siez. L’entreprise d’emballage de luxe, 
fondée en 1960, a été vendue fin 2020 
à l’industriel Sylvain Wenger après que 
la PME a perdu un gros client en Asie. 

DE L’INACTION DU CANTON 
Sur ces 33 personnes mises à la porte, 
la moitié a décidé de déposer une re-
quête en conciliation au Tribunal des 
prud’hommes pour non-respect de 
la procédure de consultation. «Notre 
employeur s’est appliqué à ne pas per-
mettre une consultation en bonne et 
due forme. Pire, il a promis un plan 
social dont on n’a jamais vu la cou-

leur. Mais les destinataires de cette 
lettre connaissent notre histoire, ils 
ont été sollicités par Unia et notre avo-
cate pour que le Canton intervienne au 
minimum dans son rôle de médiateur. 
Or, rien ne s’est passé, le Canton a brillé 
par son inaction et, aujourd’hui, nous 
en payons l’addition», a continué la tra-
vailleuse. 
Si les employées présentes sont 
conscientes que c’est trop tard pour 
elles, elles demandent avec Unia que 
le Canton s’implique dans l’accompa-
gnement de futures procédures de li-
cenciement, en informant par exemple 
davantage les employeurs de leurs de-
voirs envers leur personnel; qu’un dé-
lai minimal adéquat soit fixé pour me-
ner une procédure de consultation; et 
qu’une médiation, si nécessaire, soit 
assurée par ses soins. Face à ces reven-
dications, Christophe Aegerter a briè-
vement rappelé que les autorités sont 
responsables de la création et du main-
tien des emplois dans le canton de Fri-
bourg. Et a souhaité aux employées li-
cenciées de trouver un nouveau travail. 

NÉGOCIATIONS ALIBIS
Après l’action, en conférence de presse, 
Yolande Peisl-Gaillet souligne la bruta-
lité d’un licenciement collectif et l’obli-
gation pour l’employeur de procéder à 
une consultation des travailleuses et 
des travailleurs afin d’éviter les licen-
ciements ou, du moins, d’en atténuer 
les conséquences. Face à Gainerie Mo-
derne, Unia s’est heurté à un mur: pas 
de ressources, pas d’informations pro-
bantes, pas assez de temps à disposi-
tion. De surcroît, la commission du 
personnel a démissionné rapidement. 
«C’était une commission alibi qui n’a 
jamais été formée. Elle s’est retrou-
vée démunie. Alors que, dans cette si-
tuation, elle avait un rôle primordial à 
jouer pour trouver une solution», dé-
nonce Yvan Corminboeuf, rappelant 
que le syndicat offre des formations 
pour les délégués syndicaux. 

«Finalement, nous avons proposé un 
plan social, au moins pour atténuer 
les effets des licenciements. Mais il a 
été balayé avec dédain par la direction 
qui en a toutefois promis un, qu’elle 
n’a cessé de retarder au point de fina-
lement le suspendre lorsqu’elle a reçu 
les premières oppositions aux licen-
ciements», précise la cosecrétaire ré-
gionale. Elle ajoute: «S’il y avait eu une 
réelle volonté de soutenir les salariées, 
un plan social aurait été mis en œuvre 
et il n’y aurait aucune procédure à me-
ner. Face à ce drame humain, il est aus-
si important de thématiser le fait que 
le Canton a un devoir de préserver les 
emplois, et de soutenir les employés.»
Aux Prud’hommes, l’entreprise risque 
de devoir payer deux mois de salaire. 
Pas plus. Les salariées, elles, au chô-
mage, perdent déjà chaque mois 30% 
de salaire. «Ça fait mal, souligne une 
employée. Il y a eu aussi les dix jours 
de délai d’attente non payés, alors que 
ce n’était pas notre faute. Et puis, on est 
toutes un peu vieilles pour être enga-
gées…» 
«On va trouver!» lance une autre, avec 
espoir. Pour l’heure, solidaires, elles 
ont trouvé le courage de lutter pour 
leurs droits. �

«DROITS DES SALARIÉS BAFOUÉS, LE CANTON 
N’A PAS BOUGÉ»
Soutenues par Unia, seize 
personnes licenciées de Gainerie 
Moderne déposent une requête aux 
Prud’hommes pour licenciement abusif 
et interpellent le Canton de Fribourg

Des employées licenciées par Gainerie Moderne ont remis une lettre au secrétaire général du Département de l’économie et de l’emploi, 
à l’intention des autorités compétentes. Elles demandent une plus grande implication du Canton de Fribourg pour préserver les postes de 
travail et soutenir les salariés.

Des militants de la Grève du climat Vaud qui avaient déversé du charbon dans le hall 
marbré d’UBS à Lausanne ont offert un miroir à la banque et une épée au Tribunal 
d’arrondissement. Ils demandent un procès collectif équitable.

la banque sur la pertinence de «porter 
plainte pour dommage à la propriété et 
violation de domicile» contre des mili-
tants qui avaient déversé du charbon 
dans son hall en janvier 2020. Objec-
tif: dénoncer ses investissements mas-
sifs dans les énergies fossiles. Ceux-là 
même qui «causent des dommages 
énormes partout dans le monde et dé-
truisent la base de vie de milliards de 
personnes et d’espèces entières», in-
dique la Grève du climat Vaud dans 
un communiqué. 
La semaine dernière, lors de cette ac-
tion symbolique, le Tribunal d’arron-
dissement de Montbenon a aussi eu 
droit à son présent: «Une épée en plas-
tique», souligne Franziska Meinherz, 
car «la précédente visiblement ne fonc-
tionne plus». La militante, chercheuse 
à l’EPFL et conseillère communale lau-
sannoise, s’est opposée, comme plus 
d’une vingtaine d’autres camarades, à 
l’ordonnance pénale prononcée par le 
Ministère public: 60 jours-amende et 
300 francs d’amende. Une peine lourde 
pour une action de désobéissance ci-

vile pacifique dans le hall d’UBS, qui 
avait permis aux militants, aux respon-
sables de la banque et aux spécialistes 
du climat de dialoguer.

POIGNARDÉS DANS LE DOS
Les activistes dénoncent une justice 
qui «poignarde dans le dos» les lan-
ceurs d’alerte «plutôt que de s’atta-
quer aux réels problèmes: le non-res-
pect par les autorités communales, 
cantonales et nationales de l’Accord 
de Paris pourtant ratifié par la Suisse». 
Un symbole aussi de la manière dont 
le tribunal traite les différentes procé-
dures en cours en les morcelant. Les 
militants craignent que le futur pro-
cès les opposant à UBS ne subisse le 
même sort que celui dit des 200, lié 
aux différents blocages organisés par 
Extinction Rebellion. Plusieurs au-
diences sont agendées durant ce mois 
d’octobre. La première impliquait 
l’activiste et conseiller communal de 
Prilly, Antoine Thalmann. Celui-ci a 
été condamné en première instance  
(70 jours-amende avec sursis, 1000 francs  

d’amende et 700  francs de frais) et va 
faire appel. «C’est un gaspillage de 
l’argent des contribuables, mais sur-
tout, une violation de nos droits fon-
damentaux, expliquent les militants 
de la Grève du climat. Nous exigeons 
un procès équitable et qui respecte 
la présomption d’innocence!» Selon 
l’article 29 du Code de procédure pé-
nale, le principe de l’unité de la pro-
cédure devrait s’appliquer, puisque les 
quelque 25 militants qui ont fait oppo-
sition à leur ordonnance pénale, à la 
suite de la plainte d’UBS, sont accusés 
pour les mêmes faits. Et ce afin d’éviter 
des jugements contradictoires, tout en 
offrant à chacun le droit d’être vérita-
blement entendu. �

Pour plus d’informations sur les procès en 
cours en Romandie concernant les activistes 
du climat, aller sur: actionclimat.ch

La justice a-t-elle du plomb dans l’aile?
Dans le canton de Vaud, les procès se multiplient à la suite d’actions de désobéissance civile.  
Le 13 octobre, des militants de la Grève du climat ont dénoncé leur morcellement

Aline Andrey

«Miroir, miroir, dis-moi qui 
cause le plus de dom-
mages, UBS ou la Grève du 
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climat?» pouvait-on lire, le 13 octobre,  
sur une pancarte brandie devant la 
succursale lausannoise qui s’est vu re-
mettre, en guise de cadeau, un miroir 
justement. Une manière d’interroger 

TÉMOIGNAGES D’EMPLOYÉES
«J’ai 53 ans et j’ai travaillé 24 ans à Gainerie Moderne. Ils ont mis à la rue les employés qui 
étaient là depuis le plus longtemps, même un monsieur qui avait 38 ans de maison. A 60 ans, 
où va-t-il trouver un poste? Même dans mon cas, je ne vois pas. Je travaillais à la production: 
la construction de boîtes, d’emballages, d’écrins très chers pour des montres de luxe hors de 
portée de mon porte-monnaie. J’ai adoré mon métier. J’y allais avec beaucoup de plaisir. On 
avait un gentil patron, avant qu’il ne décide de vendre l’automne passé. Cela nous a un peu 
stressés. Depuis le licenciement, je pleure chaque jour. Je n’arrive pas à accepter. Et je rêve 
très souvent du travail: la nuit dernière, j’étais réengagée.»

«Je travaillais depuis 22 ans dans les bureaux. Le 28 avril, la RH est venue chuchoter à mon 
oreille, ainsi qu’à d’autres de mes collègues, qu’on devait se réunir dans une salle. Le directeur 
a expliqué nos licenciements par le fait qu’il y avait trop de gens qui se cachaient derrière les 
autres! C’était odieux! Je peux comprendre qu’on nous dise que les charges salariales sont 
trop élevées et que des licenciements sont nécessaires, mais on mérite du respect. A la fin de 
la séance, nous avons eu une heure pour ranger nos affaires, rendre nos clés, dire au revoir 
aux collègues. En arrivant à nos bureaux, nos accès à nos ordinateurs étaient déjà fermés. 
Plusieurs ont pleuré. On ne nous faisait même pas confiance! C’est très difficile, aussi pour les 
employés qui sont restés et travaillent aujourd’hui sous pression. En quelques mois, depuis le 
rachat, cette entreprise familiale s’est transformée en un modèle où seul compte le business.»

«Au moment de l’annonce de nos licenciements, nous étions comme des moutons à l’abattoir.»

«A la production, c’est à fin mai qu’on nous a dit qu’on pouvait arrêter de travailler le jour 
même. J’étais enragée. J’ai jeté toutes mes affaires dans un sac poubelle. Au moins, j’étais 
libérée.»

«On n’a même pas eu le temps de finir le travail qu’on avait sur les tables. C’était comme si 
on avait commis une faute grave. On a été traitées comme de la m...» �
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DES BOBOS 
DANS LE MONDE 
HOSPITALIER

Textes Nicolas Jacot

R af et Julie forment un couple 
de bobos parisiennes aisées, 
au bord de la rupture. A la suite 

d’une mauvaise chute de Raf, elles se 
retrouvent dans un service d’urgences 
le soir d’une manifestation de Gilets 
jaunes. L’hôpital est au bord de l’as-
phyxie et de nouveaux blessés, victimes 
de violences policières, débarquent 
d’heure en heure. Les deux femmes 
font alors la connaissance de Kim – 
une jeune infirmière – et de Yann – un 
chauffeur routier pugnace, Gilet jaune 
et grièvement blessé à la jambe. La ren-
contre entre ces quatre protagonistes 
que tout oppose va rapidement faire vo-
ler en éclats les préjugés et les certitudes 
de chacun. Mais, à l’extérieur, le chaos 
s’installe: Julie est sans nouvelles de son 
fils parti manifester; l’établissement se 
voit contraint de fermer ses portes; la 
tension monte entre les blessés; le per-
sonnel est débordé et manque de tout… 
La nuit dans le service sera longue.

C’est à la suite d’une soirée aux ur-
gences, en décembre 2018, avec de 
nombreux Gilets jaunes blessés, que la 
réalisatrice Catherine Corsini a décidé 
d’en faire le sujet de son nouveau film. 
Partant d’une situation a priori drama-
tique, la cinéaste a fait le choix original 
et astucieux d’adopter un ton résolu-
ment burlesque et sarcastique. Le ré-
sultat, aussi bouleversant qu’hilarant, 
en est un vaudeville tragi-comique dé-
chaîné à travers les couloirs d’un hôpi-
tal. Avec un humour notamment incar-
né par le couple de quinquagénaires 
que forment les comédiennes Valeria 
Bruni Tedeschi et Marina Foïs. Un duo 
déjanté, tumultueux et insolent – «Vous 
n’êtes par un martyre», lâchent-elles à 
un Gilet jaune blessé – et qui vient aus-
si souligner les propres contradictions 
de bobo privilégiée de la réalisatrice: 
«Je voulais me moquer, à travers ce 
couple, d’une génération qui a été en-
gagée, a cru à la révolution, mais qui, 
aujourd’hui, trouve que c’est quand 
même un peu trop violent.» 

NI RESPECTÉS, NI ÉCOUTÉS
Face aux deux femmes, les person-
nages de Kim et de Yann se font les 
porte-voix d’une classe laborieuse en 
colère que l’on refuse de voir et d’en-
tendre. Alors que l’infirmière enchaîne 
sa sixième nuit de garde dans un bâ-
timent qui tombe en morceaux, elle 
lance, épuisée: «Si tout le monde s’en 
va, ils vont peut-être enfin comprendre 
que quelque chose ne va pas.» Quant 
au jeune routier, il trime pour un sa-
laire de misère et est contraint de vivre 
chez ses parents. Blessé, il semble d’ail-
leurs préférer perdre sa jambe que son 
job. «Notre colère à nous n’est pas lé-
gitime pour Macron», se désespère-t-il.
Grâce à un discours cocasse, mais pro-
fondément engagé politiquement et 
socialement, Catherine Corsini vient 
ainsi mettre à mal l’idée simpliste et 
volontiers colportée par le gouverne-

Revenant sur les manifestations des Gilets jaunes en 2018, la réalisatrice 
française Catherine Corsini propose, avec La Fracture, un huis clos au sein 
d’un service d’urgences. Une fiction tragi-comique au rythme effréné qui 
vient mettre le doigt sur la fracture sociale au sein de notre société

10 BILLETS GRATUITS !
Nous tenons à la disposition de nos lectrices et de nos lecteurs 10 billets gratuits pour le film 
La Fracture offerts par le distributeur Agora. Attention, ces billets sont valables uniquement du 
lundi au vendredi (jours fériés exclus).
Intéressés? ? Ecrivez-nous en indiquant vos coordonnées à forum@evenement  
ou à L’Evénement syndical, place de la Riponne 4, 1005 Lausanne.
Le tirage au sort se fera mardi 26 octobre. �

Avec L’homme qui a vendu sa peau, la cinéaste tunisienne Kaouther Ben Hania raconte 
l’histoire d’un Syrien qui n’hésite pas à devenir une œuvre d’art pour rejoindre l’Europe.  
Une satire qui confronte deux mondes antinomiques: l’art contemporain et l’exil des réfugiés

UN MIGRANT DANS LE 
MONDE DE L’ART

Sam et Abeer sont follement amoureux. Mais 
à Raqqa en 2011, alors que la guerre civile 
fait rage en Syrie, rien n’est simple. Lorsque 

le jeune homme affiche son amour et sa soif de 
liberté de manière un peu trop enthousiaste, il 
termine en prison, soupçonné de terrorisme. 
Réussissant à fuir vers le Liban, Sam se retrouve 
ouvrier dans une usine de poussins. De son 
côté, Abeer, restée en Syrie, accepte d’épouser 
sans trop de résistance un diplomate en poste à 
Bruxelles. Un mariage qui lui permet d’échapper 
à la violence de son pays. L’apprenant, Sam est 
anéanti et ne souhaite qu’une chose: quitter le 
Liban pour rejoindre sa bien-aimée en Belgique. 
Alors qu’il joue les pique-assiettes lors d’un ver-
nissage à Beyrouth, il fait la connaissance de Jef-
frey Godefroy, l’artiste contemporain le mieux 
coté, mondialement connu, mais très contro-
versé. Ce dernier propose au jeune Syrien de 
l’aider en tatouant son dos d’une large fresque 
représentant un visa Schengen. Devenu œuvre 
d’art, Sam peut ainsi obtenir les papiers néces-
saires pour rejoindre Bruxelles sous la conduite 
de son «propriétaire» auquel il est désormais lié 
par contrat. Dans un univers de luxe et de ri-
chesse, le jeune homme est désormais exposé, 
photographié, critiqué, estimé et vendu comme 
une vulgaire marchandise. Privé de sa liberté, 
Sam parviendra-t-il à reconquérir Abeer?

ÊTRE NÉ DU BON CÔTÉ
C’est en découvrant le «Tim» de l’artiste Wim 
Delvoye – un homme tatoué dans le dos par ce 
plasticien belge en 2008 – que l’idée de L’homme 
qui a vendu sa peau est née dans la tête de la ré-
alisatrice tunisienne Kaouther Ben Hania. L’ac-
tualité syrienne des années 2010 a complété son 
histoire pour faire cohabiter dans son long mé-
trage deux univers très différents: «Ce film, ex-
plique-t-elle, est la rencontre entre deux mondes 
qui m’interpellent: le monde de l’art et le monde 
des réfugiés. D’une part, nous avons un monde 
établi, élitiste, où la liberté est le maître-mot et, 
d’autre part, nous avons un monde de survie où 
l’absence de choix est la préoccupation quoti-
dienne.» La cinéaste met ainsi le doigt sur l’iné-
galité fondamentale de notre planète: «Nous 
vivons dans un monde où les gens ne sont pas 

égaux. Malgré tous les discours sur l’égalité et les 
droits de l’homme, […] il existe inévitablement 
deux types de personnes: les privilégiés et les 
damnés.» «Vous êtes né du bon côté», lance d’ail-
leurs Sam à l’artiste Godefroy, bien conscient de 
l’injustice qui les sépare. Faisant preuve d’un hu-
mour noir redoutable – «Œuvre en cours de res-
tauration», peut-on lire par exemple sur le cartel 
du musée lorsque Sam doit soigner un bouton 
dans le dos – le film flirte entre le drame, la ro-
mance et la satire. Une satire de notre société de 
consommation qui vient rappeler, par la voix du 
personnage de l’artiste, que, dans notre monde 
capitaliste, «les marchandises circulent plus fa-
cilement que les êtres humains». � 

L’homme qui a vendu sa peau, de Kaouther Ben Hania, 
sortie en Suisse romande le 20 octobre.

Le réalisateur italien Claudio Noce se penche, dans Padrenostro, sur les années de plomb 
et les actes terroristes des Noyaux armés prolétaires. Récit autobiographique d’une histoire 
de famille et d’amitié à travers les yeux d’un jeune garçon

UN ENFANT DANS LE 
MONDE DES ADULTES

Rome, 1976. Valerio a 
10  ans et une imagina-
tion débordante. Mais 

sa vie d’enfant se trouve boule-
versée le jour où, avec sa mère, 
il est témoin d’un attentat vi-
sant son père Alfonso. Une fu-
sillade menée par les Noyaux 
armés prolétaires (NAP) et qui 
fera deux victimes. Parmi elles, 
un des auteurs, qui mourra sous 
les yeux de l’enfant. La peur et 
un sentiment de vulnérabili-
té conditionnent dès lors la vie 
de cette famille bourgeoise. 
C’est alors que Valerio fait la 
connaissance de Christian, un 
adolescent tombé de nulle part, 
solitaire, rebelle et effronté. Une 
rencontre qui, le temps d’un 
été, va transformer à jamais 
leur vie. Mais Christian existe-
t-il vraiment? Ou bien n’est-il 
que le fruit de l’imagination de 
Valerio?
Primé au récent Festival de Ve-
nise, Padrenostro se présente 
en grande partie comme auto-
biographique: «En décembre 
1976, explique le cinéaste ita-
lien Claudio Noce, lorsque 
mon père a été la cible d’un at-
tentat, j’avais 2 ans. Assez âgé 
pour comprendre la peur, trop 
jeune pour comprendre que 
cette peur allait vivre en moi 
pendant longtemps.» Ce père 
qui est alors responsable de la 
lutte antiterroriste du Lazio sur-
vivra à cette attaque des NAP – 
une organisation terroriste d’ex-
trême gauche active au milieu 
des années 1970 dans l’Italie 
méridionale. C’est donc une 
histoire personnelle que le ci-
néaste a décidé de (re)mettre 
en scène avec toutes les diffi-
cultés que cela implique: «La 

ment et les médias français que les Gi-
lets jaunes n’étaient que des fachos. 
«Ils étaient là par conviction pour ex-
primer des revendications extrême-
ment solides et légitimes, souligne 
la cinéaste. Leur demande de justice 
sociale était profonde et nourrie de 
l’angoisse face à un monde qui nous 
échappe. […] Ces mouvements expri-
ment un sentiment populaire qui peut 

parfois paraître populiste, mais qui est 
juste l’expression d’une injustice et 
d’une violence à sentir qu’on n’est ni 
respecté, ni écouté.» Un message à mé-
diter lorsque la grogne sociale se ma-
nifeste… �

La Fracture, de Catherine Corsini, sortie en 
Suisse romande le 27 octobre.

scène que ma famille avait es-
sayé d’oublier pendant plus de 
40 ans a ainsi dû être reconsti-
tuée en détail.»

LA FORCE DE L’AMITIÉ
Mais si le film puise son inspi-
ration dans ce fait autobiogra-
phique et dans le contexte so-
cial italien, le ton du récit est bel 
et bien universel et intemporel. 
Relation père-fils, regard d’un 
enfant sur le monde des adultes 
ou encore force de l’amitié, sont 
autant de thématiques déve-
loppées dans le long métrage. 
Le tout évoluant dans cette at-
mosphère «enfumée» des an-
nées de plomb rendue de ma-
nière très convaincante par des 
images granuleuses, des décors 
et des costumes soignés.
Retracé à travers les yeux de 
Valerio, le scénario se construit 
intelligemment de manière 
fragmentée. Le garçon étant 
volontairement maintenu dans 

une semi-ignorance par les 
adultes qui lui interdisent l’ac-
cès aux médias pour, pensent-
ils, le protéger. Une mécon-
naissance et des bribes de 
conversations saisies au vol qui 
ne font qu’accentuer ses an-
goisses. «Durant des années, 
j’ai senti la peur monter, de jour 
comme de nuit, en écoutant les 
adultes répéter cette menace 
comme un mantra», explique à 
ce propos Claudio Noce.
Finalement, grâce à l’interpré-
tation convaincante du jeune 
duo de comédiens, le film se 
transforme en une magnifique 
histoire d’amitié. Et vient ainsi 
mettre le doigt sur l’importance 
et la force de ce sentiment pour 
surmonter les épreuves et re-
prendre goût à la vie. �

Padrenostro, de Claudio Noce, sortie 
en Suisse romande le 20 octobre.


